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COMMUNIQUÉ

Un marin-pêcheur évacué par 
hélicoptère vers l’hôpital de 

Cayenne

Mercredi 27 août vers 11h00, le centre secondaire de sauvetage en mer de Cayenne 
(MRSC)  a  été  informé par  l’armateur  du  chalutier  français  « NEJMA »  qu’un  marin 
pêcheur était souffrant à bord. Le navire se trouvait à une cinquantaine de kilomètres  
du port de Cayenne. Après consultation radio-médicale, une évacuation médicalisée 
par hélicoptère vers l’hôpital le plus proche a été décidée. Le MRSC a alors mis en 
œuvre l’hélicoptère de la gendarmerie nationale avec plongeur et médecin du SAMU 
973  à  bord.  La  victime  a  été  hélitreuillée  à  12h45,  puis  conduite  vers  l’hôpital  de  
Cayenne ou elle a été prise en charge à 13h00.

Il  est  rappelé  que  les  victimes  ou  témoins  d’un  événement  de  mer 
peuvent contacter le MRSC Cayenne, centre secondaire de sauvetage en 
mer par radio VHF sur le canal 16 ou au numéro suivant : 05 94 30 44 44.
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